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n° 69 112 du 25 octobre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 20 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, loco Me E.

MASSIN, avocat, et Mme I.MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne et d’origine ethnique peule. Vous êtes arrivé sur le

territoire belge en date du 11 juin 2009 et le jour même, vous avez introduit une première demande

d’asile auprès de l’Office des Etrangers. Vous invoquiez à l’appui de cette demande d’asile des craintes

liées à votre orientation sexuelle. Le Commissariat général a pris à l’égard de votre demande une

décision de refus du statut de réfugié et refus de protection subsidiaire en date du 25 novembre 2009.

Vous avez fait appel de cette décision auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers qui a également

statué, dans son arrêt n° 40.939 du 26 mars 2010 par un refus de vous reconnaître la qualité de réfugié

et de vous octroyer la protection subsidiaire.

Selon vos déclarations, vous n’avez pas quitté le territoire belge mais vous avez eu des contacts avec

des amis et des membres de votre famille qui vous informent de la situation en Mauritanie et qui vous
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ont fait parvenir divers documents sur base desquels vous avez introduit une seconde demande d’asile

auprès des autorités compétentes le 21 avril 2010.

Le Commissariat général a pris à l’encontre de votre demande d’asile une décision de refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire qui vous a été notifiée le 24 décembre 2010. Vous

avez introduit, en date du 11 janvier 2011, un recours contre cette décision auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 59.016 du 31 mars 2011 a annulé la décision

initiale du Commissariat général en demandant à ce que des mesures d’instruction complémentaires

soient réalisées. Votre dossier a dès lors été retransmis au Commissariat général qui estime qu’il n’est

pas nécessaire de vous réentendre.

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existe dans votre chef une crainte

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition

de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Les éléments invoqués et les documents déposés à l’appui de cette seconde demande d’asile n’ont

pour but que d’accréditer les propos que vous aviez tenus lors de votre première demande d’asile. Vous

n’invoquez pas d’autres craintes liées à d’autres éléments en Mauritanie (audition du 07 décembre 2010

pp. 6 et 8). Or, celle-ci s’est clôturée négativement en raison du manque de crédibilité et de

vraisemblance de vos propos eu égard à votre relation homosexuelle à la base des faits allégués et aux

faits invoqués. Le Commissariat général a remis en cause la véracité de cette relation homosexuelle et

la réalité des faits que celle-ci aurait engendrés. Dans son arrêt, le Conseil du Contentieux des

Etrangers a estimé que la décision du Commissariat général était pertinente, conforme au contenu du

dossier et formellement correctement motivée. Il s’est également prononcé sur les documents déposés

devant son office à savoir diverses attestations de vos activités au sein d’associations d’homosexuels

en Belgique. L'arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers du 26 mars 2010 possède l’autorité de la

chose jugée.

Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre seconde

demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances d’asile auraient pris une décision

différente si ces éléments avaient été portés à leur connaissance lors de votre première demande

d’asile, ce qui, en l’espèce, n’est pas le cas.

Ainsi, vous déposez une carte d’identité émise à Kaedi le 24 juillet 2001 (inventaire des documents

déposés, document n° 1). Ce document atteste de votre identité et de votre rattachement à un Etat

lesquels n’ont pas été remis en cause lors de votre première demande d’asile au cours de laquelle, par

ailleurs, vous aviez déjà présenté ce document.

Vous présentez également une lettre de votre cousin, datée du 16 février 2010 (inventaire des

documents déposés, document n° 4) Cette lettre est un document de nature privée qui, en conséquence

et vu l'impossibilité de s'assurer de sa fiabilité et de sa sincérité, ne peut se voir reconnaître qu'une force

probante extrêmement limitée. Cette pièce ne peut pas suffire à rétablir la crédibilité défaillante de vos

déclarations. Elle ne peut davantage établir que des recherches à votre encontre sont actuellement en

cours en Mauritanie.

A cet égard, vous produisez une copie d’un document intitulé « message d’avis de recherche » fait à

M’Bagne le 09 mars 2010 (inventaire des documents déposés, document n° 3). Vous ignorez où se

trouve l’original dudit document (audition du 07 décembre 2010 p. 7), vous déclarez que votre cousin l’a

lui même reçu d’un de ses amis policiers (audition du 07 décembre 2010 p. 7). Le Commissariat général

considère que ce document ne présente pas les caractères d’un document authentique (cfr.

informations objectives à la disposition du Commissariat général et dont copie est versée à votre dossier

administratif : document de réponse Rim2010-135w). En effet, selon ces informations, l’avis de

recherche n’est pas un acte judiciaire légal prévu par le Code de Procédure Pénale et la police n’envoie

jamais de copie à la gendarmerie. Aussi, le document donnant l’ordre de procéder à l’arrestation d’une

personne et prévu par le Code de Procédure Pénale est le mandat d’arrêt délivré par un juge

d’instruction alors que l’avis de recherche que vous présentez semble faire référence à une procédure

judiciaire en cours, ce qui justifie d’autant plus l’utilisation d’un mandat d’arrêt acte légal et non d’un avis
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de recherche, acte sans valeur judiciaire. Enfin, il est étonnant au vu de ce document que l’identité du

signataire du document, à savoir le commissaire de M’Bagne, ne soit nullement mentionnée ou encore

que le sceau soit illisible par rapport au reste du document. De plus, vous produisez ce document en

copie, ce qui rend son authentification difficile et ce d’autant que, selon les informations objectives dont

dispose le Commissariat général (cf. document de réponse du 28 mars 2011 versé au dossier

administratif), l’authenticité de tels documents est sujette à caution en raison du fait que la Mauritanie

est un des pays les plus corrompus du monde et à supposer que ce document soit authentique, son

authentification est rendue très difficile, voire impossible du fait qu’en ce qui concerne les avis de

recherche, ils sont utilisés par certains commissariats de manière tout à fait confidentielle et sans

référence à une procédure judiciaire en cours. Qui plus est, même si la recherche s’avère possible dans

certains cas, elle nécessite des moyens financiers dont les instances d’asile ne disposent pas. Enfin, il

importe également d'ajouter que ce document doit venir appuyer des faits crédibles, ce que les

Instances d'asile n'avaient pas jugés comme tels. Partant, au vu de ces différents éléments, aucune

force probante ne peut être accordée à ce document.

Les enveloppes quant à elles (inventaire des documents présentés, documents n° 2 et 4) attestent que

vous avez reçu du courrier en provenance de Mauritanie mais elles ne sont nullement garantes de

l’authenticité de leur contenu.

En ce qui concerne les trois attestations de fréquentation des ateliers d’insertion sociale (inventaire des

documents déposés, document n° 6), elles font référence aux activités scolaires que vous suivez en

Belgique, elles n’attestent ni des faits allégués lors de votre première demande d’asile ni de l’existence

d’une crainte actuelle en cas de retour dans votre pays d’origine.

Enfin, vous présentez également deux attestations de l’association Tels Quels datées du 02 décembre

2010 et du 06 décembre 2010, une attestation de participation à la Belgian Pride 2010 en tant que

volontaire du 03 décembre 2010 ainsi que deux attestations émanant de l’association Rainbouw House

datées toutes deux du 03 décembre 2010 (inventaire des documents présentés, documents n° 7, 8 et 9)

Ces documents ne font que certifier votre participation à des activités dans des associations regroupant

des personnes homosexuelles mais ils n’attestent cependant en rien de la réalité de la relation

homosexuelle que vous avez relatée au cours de votre première demande d’asile. Une présence ou une

participation à des activités d’une association regroupant les personnes homosexuelles ne permet

nullement de rétablir à suffisance la crédibilité gravement défaillante de la relation homosexuelle à

l’origine des persécutions que vous dites avoir endurées dans votre pays qui a été remise en cause lors

de votre première demande d’asile.

Outre ces documents en provenance de Mauritanie et de Belgique, vous invoquez également à l’appui

de votre seconde demande d’asile des faits qui vous ont été rapportés par téléphone par vos amis et

votre famille. Ainsi, vous avez appris que vous êtes toujours recherché. A cet égard, vous déclarez que

les autorités passent aux alentours de votre domicile afin de s’enquérir de votre localisation et en ce qui

concerne des recherches ailleurs, vous invoquez l’avis de recherche que vous avez déposé à l’appui de

cette seconde demande d’asile et qui, rappelons-le, n’a pas été considéré comme authentique pour

diverses raisons indiquées supra. Ces éléments sont subséquents aux faits que vous avez relatés lors

de votre première demande d’asile, lesquels n’ont pas été jugés crédibles par le Commissariat général

et le Conseil du Contentieux des Etrangers. Partant, en l’absence de tout élément nouveau démontrant

de manière certaine la réalité des faits relatés lors de votre première demande d’asile, des événements

liés à ces faits ne peuvent davantage être considérés comme des faits établis sur base de vos seules

déclarations.

Par conséquent, tous ces éléments ne sont donc pas à même de démontrer de manière certaine que

les instances d’asile auraient pris une décision différente si ces éléments avaient été portés à leur

connaissance lors de votre première demande d’asile, ils ne sont donc pas à même de rétablir

l’existence d’une crainte dans votre chef.

Toutefois, dans une des attestations de l’association Tels Quels, celle datée du 06 décembre 2010

(inventaire des documents déposés, document n° 9 bis), le directeur du centre d’éducation permanente

de cette association, outre votre participation à des activités proposées au groupe Oasis des

demandeurs d’asile gays ou lesbiens, mentionne vos fréquentations dans un bar et votre rencontre avec

un certain [A.], votre compagnon. Ce document se limite à évoquer une relation homosexuelle, un

certain vécu homosexuel sur le territoire belge. A supposer cette relation sexuelle établie, il convient dès

lors d’examiner si, en raison de cette orientation, il existe des craintes de persécution à votre égard ou
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des risques d’atteintes graves dans votre chef en cas de retour dans votre pays d’origine.

A cet égard, selon les informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont

une copie figure dans votre dossier administratif (cf. Mauritanie, "La situation des homosexuels", mis à

jour le 4 mai 2011), l’homosexualité est légalement interdite par la législation mauritanienne qui la

condamne par la peine capitale. Cette menace pèse incontestablement sur la vie des homosexuels

mauritaniens. Cependant, aucune information sur l'application de la loi et sur le traitement des

personnes homosexuelles par les autorités gouvernementales n'a pu être trouvée parmi les sources

consultées. Par ailleurs, le contexte socio-politique ne témoigne pas actuellement d’une violence

systématique encouragée ou organisée par l’Etat. Cependant, le climat social n’est à l’évidence pas

favorable aux personnes homosexuelles, lesquelles peuvent être soumises à diverses formes de

violence sociale. De plus, du fait de l’existence d’une législation homophobe, les victimes ne pourront

compter sur la protection de leurs autorités. Les femmes, les personnes victimes d’autres facteurs

discriminants et les personnes socialement défavorisées sont vraisemblablement plus exposés aux

risques de persécutions fondées sur l’orientation sexuelle. Il n’y a aucune visibilité de la communauté

homosexuelle. Selon certains témoignages une vie gay, très discrète, existe à Nouakchott.

De surcroît, dans sa jurisprudence, le Conseil du Contentieux des Etrangers a, dans son arrêt n° 56400

du 22 février 2011, souligné qu'aucun élément ne permet d’établir qu’à l’heure actuelle, tout homosexuel

puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de son orientation sexuelle, que

les homosexuels sont victimes en Mauritanie de persécutions dont la gravité atteindrait un degré tel que

toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de craindre d’être persécutée ou

encourt un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation homosexuelle ou de sa relation

avec un partenaire du même sexe.

Dès lors, en analysant les informations objectives et en analysant votre situation particulière, le

Commissariat général considère que vous ne fournissez pas d’éléments suffisants pour le convaincre

que vous seriez persécuté en Mauritanie en raison de votre orientation sexuelle. En effet, dans la

mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure particulière de répression dans votre pays d’origine,

les faits de persécution ayant été jugés non crédibles, il ne peut pas être conclu à l’existence d’une

crainte fondée de persécution dans votre chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de

votre relation actuelle avec un partenaire du même sexe.

Par conséquent, au vu de l'ensemble de ces constations, force est de conclure que les éléments

invoqués à l'appui de votre deuxième demande d'asile ne sont pas de nature à modifier, ni de manière

générale à établir le bien-fondé des craintes que vous alléguez. De même, le Commissariat général

n'aperçoit pas d'élément susceptible d'établir, sur la base des mêmes faits, que vous encourrez un

risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er, §A, al. 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et de l’article 48/4 de la Loi.

Elle prend un deuxième moyen de la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que la motivation de la décision querellée est

inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation.

3.2. En conséquence, elle demande à titre principal, de réformer la décision querellée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire,

et à titre encore plus subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.
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4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure une lettre d’Amnesty International datée du 2

juin 2011, un extrait de différents rapports d’organisations internationales relatifs à l’homosexualité en

Mauritanie, et l’arrêt n° 20 746 du Conseil de céans du 18 décembre 2008.

Par courrier du 6 septembre 2011, la partie requérante adresse au conseil de céans, un document

émanant d’Ilga du 31 aout 2011 sur la situation des homosexuels en Mauritanie.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

Loi], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du

contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que ces documents produits par la partie requérante satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la Loi, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle dès lors qu’ils viennent étayer la critique de la décision attaquée.

En conséquence, le Conseil décide de les examiner.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Dans la présente affaire, la partie requérante s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi du

statut de protection subsidiaire à l’issue d’une première procédure, à la suite de l’introduction d’une

première demande d’asile, qui s’est clôturée par un arrêt de rejet du Conseil de céans n°40.939 du 26

mars 2010. Cette décision constatait que les motifs de la décision attaquée relatifs au manque de

précision et de consistance du requérant par rapport à son compagnon et à la relation de plusieurs

années qu’il a entretenue avec ce dernier, ainsi qu’au défaut de crédibilité de sa détention étaient établis

et pertinents, et qu’ils suffisaient à établir l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant,

l’absence de crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève. Elle relevait encore

que le Conseil de céans, en tout état de cause, n’apercevait dans les déclarations et écrits du requérant

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il encourrait, en cas de retour dans son

pays d’origine, un risque réel d’y subir des atteintes graves.

5.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit une deuxième

demande d’asile en invoquant les mêmes faits que ceux présentés lors de sa première demande, mais

en les appuyant par la production de nouveaux éléments, à savoir sa carte d’identité, un document

intitulé « message d’avis de recherche » fait à M’Bagne le 9 mars 2010, une lettre de son cousin datée

du 16 février 2010, deux enveloppes, trois attestations de fréquentation d’ateliers d’insertion sociale,

une attestation de participation à la Belgian Pride 2010 en tant que volontaire datée 3 décembre 2010,

deux attestations émanant de l’association Rainbow House datées toutes deux du 3 décembre 2010

ainsi que deux attestations de l’association Tels Quels datées du 2 décembre 2010 et du 6 décembre

2010. Elle invoque en outre être toujours recherchée et déclare que les autorités passent aux alentours

de son domicile afin de s’enquérir de sa localisation.

5.3. Suite à cette seconde demande, la partie défenderesse a refusé la reconnaissance de la qualité de

réfugié et l’octroi du statut de protection subsidiaire à la partie requérante au motif que les nouvelles

déclarations du requérant et les nouveaux documents produits n’avaient pas de force probante

suffisante permettant de modifier le sens de la décision qui avait été prise dans le cadre de sa première

demande d’asile.

Cette décision a toutefois été annulée par un arrêt du Conseil de céans n° 59 016 du 31 mars 2011,

dans lequel il a estimé que l’homosexualité du requérant était établie à suffisance au regard de

l’attestation de l’association Tels Quels datée du 6 décembre 2010 déposée à l’appui de cette deuxième
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demande d’asile, et a renvoyé la cause à la partie défenderesse afin que soient produites les

informations objectives relatives à la situation des homosexuels en Mauritanie qui faisaient défaut.

5.4. Dans la décision querellée, la partie défenderesse rejette la deuxième demande d’asile de la partie

requérante au motif que ses nouvelles déclarations et les nouveaux documents produits ne peuvent

pallier l’absence de crédibilité de son récit, constatée lors de sa première demande d’asile et en raison

de l’absence d’éléments suffisants permettant d’établir que le requérant encourrait un risque de

persécution en Mauritanie en raison de son orientation sexuelle.

5.5. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.6. Le Conseil rappelle que lorsque, tel le cas d’espèce, un demandeur d’asile introduit une nouvelle

demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente

demande, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés

dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que

la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge qui

a pris la décision définitive.

Il y a dès lors lieu d’apprécier si les nouveaux éléments invoqués possèdent une force probante telle

que le Commissaire général aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue

de l’examen de la première demande d’asile.

5.6.1. En l’espèce, les motifs de la décision attaquée relatifs à l’absence de force probante de la lettre

du cousin du requérant, du « message d’avis de recherche » produit, de l’attestation de participation à la

Belgian Pride 2010, des attestations de l’association Rainbow House et de l’association Tels Quels, à

l’exception de celle datée du 6 décembre 2010, et ceux relatifs à l’absence de pertinence des

attestations de fréquentation d’ateliers d’insertion sociale, se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils établissent que les documents précités ne peuvent rétablir la

crédibilité de ses déclarations et de son récit.

5.6.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

S’agissant du « message d’avis de recherche » produit et de l’argumentation développée par la partie

requérante dans laquelle celle-ci soutient que la partie défenderesse reste en défaut de contester

valablement l’authenticité de ce document, et demande au Conseil de lui accorder le bénéfice du doute

à cet égard et d’apprécier si le cumul des documents produits ne constitue pas un commencement de

preuve de la véracité de ses déclarations, le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de

l’examen de son authenticité, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ce document

permet d’étayer les faits invoqués par le requérant; autrement dit, il importe d’en apprécier la force

probante.

En l’occurrence, le Conseil observe qu’outre le fait qu’il ne s’agisse que d’une photocopie dont le

Conseil ne peut s’assurer de l’authenticité et qu’il ne mentionne pas le nom du « Commissaire de

Police » signataire, ce document constitue une pièce de procédure dont il résulte clairement du libellé et

du contenu qu’il n’est nullement destiné à être remis à la personne recherchée ; partant, aucune force

probante ne peut lui être reconnue.

Le Conseil remarque en outre que contrairement à ce que soutient la partie requérante, la partie

défenderesse a précisé dans la décision querellée les raisons pour lesquelles elle n’accordait pas de

force probante à l’avis de recherche produit.

Quant au courrier adressé à la partie requérante par son cousin, le Conseil estime que c’est à bon droit

que la partie défenderesse a pu refuser d’y attacher une force probante, vu l’absence de garantie quant

à la provenance et à la sincérité de ce courrier de nature privée. Dans la mesure où les autres

documents produits par la partie requérante ne présentent pas une force probante suffisante pour

restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante de son récit, cette crédibilité ne peut dès lors être rétablie

du fait de ce seul courrier, qui vise à relater les poursuites dont la partie requérante ferait toujours

l’objet.
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S’agissant des déclarations du requérant relatives à l’acharnement actuel des autorités mauritaniennes

à son égard, force est de constater que les faits sur lesquelles elles s’appuient n’ayant pas été jugés

crédibles dans le cadre de l’examen de la première demande d’asile du requérant, et les documents

susvisés n’ayant pas la force probante suffisante pour rétablir la crédibilité de ces faits, ces déclarations

ne peuvent davantage être considérées comme crédibles.

5.7. Du reste, s’agissant de l’attestation de l’association « Tels Quels » datée du 6 décembre 2010, le

Conseil rappelle néanmoins que dans son arrêt n° 59 016 du 31 mars 2011, il a estimé que ce

document attestait de la relation du requérant avec une personne de même sexe dénommé [A.] et

permettait au Conseil de considérer la relation homosexuelle du requérant en Belgique comme établie à

suffisance et partant, son homosexualité.

Il convient dès lors de constater que l’homosexualité du requérant est établie à suffisance et qu’il n’est

pas contesté par les parties que le requérant est originaire de Mauritanie.

Or, la partie requérante déclare craindre des persécutions en raison de son orientation sexuelle de la

part des autorités mauritaniennes.

5.7.1. La question à trancher consiste en conséquence à examiner si, bien que les faits qu’elle invoque

pour fonder sa demande d’asile ne soient nullement crédibles, au vu de l’autorité de la chose jugée

s’attachant à l’arrêt n° 40.939 prononcé par le Conseil le 26 mars 2010, l’orientation sexuelle de la partie

requérante suffit à justifier par elle seule l'octroi d'une protection internationale. Autrement dit, les

persécutions dont sont victimes les homosexuels en Mauritanie atteignent-elles un degré tel que toute

personne homosexuelle et originaire de ce pays, a des raisons de craindre d’être persécutée en

Mauritanie en raison de sa seule orientation sexuelle ?

5.7.2. Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté, il y a lieu d’examiner les

conséquences prévisibles du retour du demandeur dans le pays dont il a la nationalité.

En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux

informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources intergouvernementales ou

gouvernementales. En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté,

au regard des informations disponibles sur son pays.

Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire partie

d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection prévue par

l’article 48/3 de la Loi entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de

croire à son appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas

lorsqu’une population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution

résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout

membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci.

En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière du

récit de la partie requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du

groupe en question.

5.7.3. Selon les informations recueillies par la partie défenderesse et figurant au dossier administratif, la

Mauritanie dispose d’une législation pénale condamnant les rapports homosexuels, mais « les

dispositions pénales qui criminalisent l’homosexualité ne sont, dans les faits, pas suivies d’effets ». Si «

l’absence de condamnations judiciaires au motif d’homosexualité n’exclut cependant pas les craintes »

au vu d’exactions commises en toute impunité par les services de police notamment sur les

homosexuels, l’effectivité des peines prévues, à savoir la peine capitale, est, elle, invraisemblable, « le

pays [étant] abolitionniste de fait ». Ces informations soulignent ensuite qu’une violence homophobe

existe en Mauritanie en provenance de la société, de l’entourage, de la famille, de l’opinion publique.

Toutefois, « la Mauritanie ne connaît pas actuellement de vague d’homophobie comme c’est le cas dans
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d’autres pays africains […] » (dossier administratif, Subject related briefing -Mauritanie- La situation des

homosexuels, mis à jour le 4 mai 2011).

5.7.4. La question se pose dès lors de savoir si les informations recueillies par la partie défenderesse

permettent de conclure à l’existence de persécution de groupe à l’encontre des homosexuels en

Mauritanie.

L’article 48/3, § 2, de la Loi, qui définit le concept de persécution, dispose de la manière suivante :

« § 2. Les actes considérés comme une persécution au sens de l'article 1 A de la Convention de

Genève doivent :

a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer une

violation des droits fondamentaux de l'homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation

n'est possible en vertu de l'article 15.2 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales ; ou

b) être une accumulation de diverses mesures, y compris des violations des droits de l'homme, qui soit

suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière comparable à ce qui est indiqué au point a).

Les actes de persécution précités peuvent entre autres prendre les formes suivantes :

a) violences physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles ;

b) mesures légales, administratives, de police et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises

en œuvre d'une manière discriminatoire ;

c) poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires ;

d) refus d'un recours juridictionnel se traduisant par une sanction disproportionnée ou discriminatoire;

e) poursuites ou sanctions pour refus d'effectuer le service militaire, en particulier en cas de conflit

lorsque le service militaire supposerait de commettre des crimes ou d'accomplir des actes relevant des

clauses d'exclusion visées à l'article 55/2, § 1er ;

f) actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants ».

5.7.5. En conséquence, il importe de savoir si les actes auxquels le requérant risque d’être exposé en

Mauritanie sont « suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer

une violation des droits fondamentaux de l'homme » et ainsi être considérés comme une persécution au

sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ou s’ils constituent « une accumulation

de diverses mesures […] qui soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière

comparable » ; pour en juger, l’article 48/3 de la Loi stipule que les actes de persécution précités

peuvent entre autres consister en des « mesures légales, administratives, de police et/ou judiciaires qui

sont discriminatoires en soi ou mises en œuvre d'une manière discriminatoire » ou des « poursuites ou

sanctions disproportionnées ou discriminatoires » ou encore des « actes dirigés contre des personnes

en raison de leur sexe ».

5.7.6. Il ressort des informations figurant au dossier administratif qu’il existe en Mauritanie des

dispositions pénales à l’encontre de l’homosexualité, mais qu’il n’y a pas de poursuite au niveau

judiciaire pour le simple fait d’être homosexuel; le Conseil constate encore, au vu des informations

disponibles que « l’absence de condamnations judiciaires au motif d’homosexualité n’exclut cependant

pas les craintes » et qu’une violence homophobe existe en Mauritanie en provenance de la société, de

l’entourage, de la famille, de l’opinion publique. Ces différentes constatations doivent conduire à une

grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale basées sur l’homosexualité

affirmée du demandeur.

Toutefois, il ne ressort ni des arguments développés par la partie requérante, ni des éléments versés au

dossier administratif et au dossier de la procédure, qu’à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se

prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de son orientation sexuelle.

5.7.7. Quant au contexte de l’entourage familial, la partie requérante n’expose pas dans sa requête qu’il

faut y voir la source des craintes exprimées par le requérant. Le Conseil relève d’ailleurs à cet égard

que le requérant a déclaré lors de son audition au Commissariat général le 7 décembre 2010 être

encore en contact avec les membres de sa famille et avec ses amis (rapport d’audition, p. 3 et 4). Il ne

peut pas être considéré au vu des pièces du dossier que le requérant puisse être victime d’une violence

homophobe en provenance de la société, de son entourage, de sa famille ou de l’opinion publique.

5.7.8. La partie requérante ne conteste pas utilement l’affirmation de l’acte attaqué selon lequel « le

contexte socio-politique ne témoigne pas actuellement d’une violence systématique encouragée ou
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organisée par l’Etat ». Ainsi, il ne découle pas de la lettre d’Amnesty International du 2 juin 2011, ni des

extraits de rapports d’organisations internationales produits, ni de l’attestation de l’ILGA du 31 août 2011

déposés par la partie requérante qu’une sentence de mort ait été exécutée, ni même prononcée en

Mauritanie contre une personne en raison de son homosexualité. Ces rapports ne font en effet état que

de peines de mort ayant été prononcées en Mauritanie en 2010, sans toutefois préciser les faits ayant

justifié de telles peines. Par ailleurs, l’extrait du rapport 2010 de l’US Departement of State produit par la

partie requérante précise bien que « there was no evidence of either societal violence or systematic

government discrimination based on sexual orientation, and there were no criminal prosecutions during

the year », et l’attestation de l’ILGA susmentionnée indique quant à elle que « in the past 17 years there

has been no case of execution in the international media […] there are no indications either that actual

executions and other infringements of human rights have not taken place outside of the scrutiny of

International Organizations ».

Partant, le Conseil se rallie à la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle aucun élément ne

permet d’établir qu’à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être

persécuté du seul fait de son orientation sexuelle en Mauritanie.

5.8. S’agissant de l’arrêt du Conseil n° 20 746 du 18 décembre 2008 ayant reconnu la qualité de réfugié

à un ressortissant mauritanien en raison de son homosexualité et de l’argumentation de la partie

requérante selon laquelle le requérant aurait dû bénéficier du même traitement, puisqu’ « aucun

évènement n’a eu lieu en Mauritanie entre [cet arrêt et l’arrêt n° 56 400 du 22 février 2011 auquel se

réfère la décision querellée] qui serait susceptible d’engendrer un […] revirement de jurisprudence », le

Conseil remarque que les informations objectives sur lesquelles se base la partie défenderesse dans la

décision querellée pour considérer qu’aucun élément ne permet d’établir qu’à l’heure actuelle, tout

homosexuel puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de son orientation

sexuelle en Mauritanie datent de mai 2011, et sont donc postérieures à l’arrêt du 18 décembre 2008

précité, et il constate que la partie requérante reste en défaut d’étayer in concreto l’affirmation exposée

supra.

Quant au droit invoqué par la partie requérante de vivre son homosexualité dans la même liberté que

celle qu’ont les homosexuels en Belgique, le Conseil rappelle que la question qui se pose dans

l’examen de sa présente demande d’asile est celle de savoir si le requérant a des raisons de craindre

d’être persécuté en Mauritanie à cause de son orientation sexuelle au sens de l’article 48/3 de la Loi, de

sorte que cet argument est inopérant.

S’agissant de la demande de la partie requérante que soit désignée une chambre à trois juges pour

l’examen de la présente affaire, le Conseil rappelle que la question de la composition des chambres est

réglée par l’article 39/10 de la Loi. Cette disposition prévoit que :

« Les chambres siègent à un seul membre.

Toutefois, elles siègent à trois membres :

1° dans les affaires qui sont attribuées à la chambre bilingue;

2° lorsque le Conseil est appelé à se prononcer sur des affaires renvoyées après cassation;

3° lorsque le président de chambre, afin d'assurer l'unité de jurisprudence, fait application de l'article

39/6, § 3, alinéa 3.

Le président de chambre peut, lorsque le requérant le demande de manière motivée dans sa requête ou

d'office, ordonner que l'affaire soit attribuée à une chambre siégeant à trois membres lorsque la difficulté

juridique, l'importance de l'affaire ou des circonstances particulières le requièrent. »

Le Conseil constate, d’une part, qu’aucune des conditions visées dans cette disposition n’est rencontrée

en l’espèce et, d’autre part, qu’il n’apparaît pas que la difficulté juridique, l'importance de l'affaire ou des

circonstances particulières requièrent son application. L’affaire est par conséquent examinée par une

chambre à un membre.

5.9. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.10. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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6.1. La partie requérante invoque dans sa requête le bénéfice de la protection subsidiaire. Elle affirme

qu’elle risque de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour dans son pays

d’origine, l’homosexualité étant punie de la peine capitale par le Code pénal mauritanien, et elle soutient

qu’elle ne rentre dans aucune des causes d’exclusion prévues par la loi.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante ne signale pas d’autres faits que ceux invoqués à

l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce

qui a été exposé sous le point 5 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

6.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), précité.

6.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

8. Comparaissant à l’audience du 20 septembre 2011, la partie requérante n’a pas davantage fourni

d’indications de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes de persécution

et risques d’atteintes graves invoqués.

9. En l’espèce, le Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur

la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille onze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO M. -L. YA MUTWALE MITONGA


